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TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE (TPT)
Un agent en TPT n’est pas un temps plein !
🔹 Qu’est-ce que le TPT ?
- Reprise progressive après un arrêt maladie.
- Quotité réduite (50 %, 60 %, 80 %...).
- Parfois avec restrictions médicales (pas de charges lourdes, pas de nuit, etc.).
👉 Administrativement : l’agent compte dans les effectifs.
👉 Réellement : il n’apporte pas un temps plein en soins.
🔹 Dans les services, la réalité c’est :
- 1 agent en TPT = 1 poste occupé sur le papier, mais seulement 0,5 ou 0,6 ETP réel.
- Avec restrictions, la contribution peut être encore plus limitée.
🚨 Conséquences pour les équipes
- Charge de travail maintenue avec moins de moyens.
- Fatigue accrue, risques d’erreurs, mise en danger des agents et des patients.
- Une pratique contraire à l’article L.4121-1 du Code du travail (obligation de sécurité de l’employeur).
✅ Ce que la direction doit faire
- Reconnaître que le TPT ≠ temps plein.
- Compenser la perte réelle (remplacements, renforts, heures sup).
- Respecter ses obligations légales et protéger les soignants comme les patients.
✊ NOS EXIGENCES
- Pas de soins au rabais !
- Pas de surcharge pour les équipes !
- Des effectifs réels adaptés aux besoins des services !
👉 Un agent en TPT n’est pas un temps plein. La direction doit compenser !
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